
Intermittents du
spectacle et

auto-entrepreneurs : les
nouveaux entrepreneurs

de la culture

Le sommaire de l'article
- Qu'est-ce qu'un intermittent du spectacle ?
- Les avantages de l'intermittence du
spectacle
- Les inconvénients de l'intermittence du
spectacle
- Peut-on cumuler intermittence du spectacle
et auto entrepreneur ?
- Comment déclarer son activité d'auto
entrepreneur ?
- Quels sont les risques de l'intermittence du
spectacle ?

Le nombre d'auto-entrepreneurs a augmenté de façon significative ces dernières années, notamment dans le

secteur culturel. Cela s'explique en partie par le fait que de plus en plus de intermittents du spectacle ont choisi

de se mettre à leur compte, afin de bénéficier de meilleures conditions de travail et de rémunération.

Cependant, ce mode d'emploi présente également des inconvénients, notamment en ce qui concerne les

charges sociales et la protection sociale. De plus, il est souvent difficile pour les auto-entrepreneurs culturels de

trouver des clients potentiels, et ils ont donc souvent recours à des plateformes numériques pour mettre en

avant leurs services.

Malgré tout, de plus en plus de personnes choisissent cette voie, car elle leur permet d'exercer leur passion tout

en gagnant leur vie.<br/> Certains ont même réussi à se faire une place au soleil et à vivre de leur art.

C'est le cas de Marie, qui est intermittente du spectacle et auto-entrepreneure. Elle a créé sa propre entreprise

de production de spectacles vivants, et elle gagne bien sa vie. Elle est passionnée par son travail et elle adore

ce qu'elle fait.

"Je ne regrette absolument pas d'avoir choisi cette voie, car elle me permet de vivre ma passion tout en gagnant

ma vie. Je suis très heureuse de pouvoir partager ma passion avec le public, et je suis fière d'être une

auto-entrepreneure." 


